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FISCALITÉ :
L’IFI, UN NOUVEL 
ISF RECENTRÉ SUR 
L’IMMOBILIER
Moins de foyers assujettis, moins de 
patrimoine taxable et donc moins 
d’impôt pour la plupart des foyers, 
la transformation de l’ISF en IFI 
est assurément l’une des bonnes 
nouvelles fiscales de ce début d’année 
pour les contribuables concernés.

VOTRE PATRIMOINE

page 3 page 6 page 9

page 11

ARGENT : 
COMMENT CONNAÎTRE 
LE MONTANT DE 
SES INDEMNITÉS 
JOURNALIÈRES ?
Lorsqu’une personne active est 
arrêtée par un professionnel de santé 
parce qu’elle est malade, elle perçoit 
des indemnités journalières. Les 
règles et le montant d’indemnisation 
diffèrent selon le statut professionnel.

SUBVENTIONS :
AIDES À L’ACHAT D’UN 
VÉLO ÉLECTRIQUE, LES 
RÈGLES CHANGENT
Depuis le 1er février 2018, les 
modalités d’attribution du coup 
de pouce financier à l’achat d’un 
vélo à assistance électrique ont 
changé. Désormais, une aide de 
l’Etat est accordée uniquement si 
elle est couplée avec une subvention 
octroyée par une collectivité locale.
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A la recherche 
d’un logement 
étudiant?

Découvrez 
Les Belles Années 
des résidences services 
pour étudiant

Les Belles Années
GESTION DE RÉSIDENCES ÉTUDIANTES

dossier pratiqueà la une
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3

à 
la

 u
ne



4



NOUVELLES MODALITÉS DE DÉCLARATION
C’est l’une des nouveautés notables introduites par le législateur à l’occasion de 
la création de l’IFI, en remplacement de l’ISF. Le nouvel impôt marque la fin des 
déclarations spécifiques à renvoyer au fisc au plus tard mi-juin, indépendamment de 
la déclaration de revenus, accompagnées d’un chèque. A partir du printemps 2018, la 
déclaration d’IFI s’effectuera via un formulaire complémentaire de la déclaration de 
revenus, pouvant s’effectuer en ligne et selon les mêmes délais. Un bémol pour les 
personnes déjà habituées à déclarer leur ISF en même temps que leur déclaration de 
revenus : après quatre ans d’obligations fiscales allégées, il va de nouveau falloir remplir 
des annexes détaillant la composition du patrimoine immobilier. Quant au paiement, 
il sera effectué en même temps que l’impôt sur le revenu, à l’occasion du solde à payer 
en septembre. Un gain de trésorerie de trois mois appréciable pour les redevables 
concernés.
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LES PRINCIPALES AIDES DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Voici quelques exemples des primes proposées par des grandes villes :
Paris : subvention pouvant atteindre jusqu’à 33% du prix d’achat TTC, dans la limite de 400 euros.
Métropole Nice Côte d’Azur : subvention fixée à 25% du prix d’achat TTC, dans la limite de 150 euros.
Nantes : aide à l’achat à condition qu’il s’agisse d’un vélo cargo permettant de transporter aussi bien ses enfants que 
ses courses. Il peut être subventionné à hauteur de 25% TTC du prix d’achat, dans la limite de 300 euros.
Métropole Rouen Normandie : aide correspondant à 30% du prix d’achat TTC, dans la limite de 300 euros et 
sous conditions de ressources.
Toulon Provence Méditerranée : prime représentant 25% du coût total, dans la limite de 250 euros.
Pays d’Aix : aide prenant la forme d’un éco-chèque couvrant jusqu’à 25% du prix d’achat dans la limite de 250 
euros.
Orléans Métropole : attribution d’un chèque VAE destiné aux personnes avec un quotient familial CAF inférieur 
à 1.200 euros par mois. Son montant représente jusqu’à 25% du prix d’achat, dans la limite de 300 euros.
Caen : aide fixée à 25 % du montant du VAE, dans la limite d’un plafond qui dépend des ressources des ménages.
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2017 imposables en 2018) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.571  €

revenu net imposable 
14.918  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,88 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2018)
Inflation : +1,2%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (Fév. 2018)

RSA : 545,48  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 9,7%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine)  

au 3ème trimestre 2017

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,80% (AFA) Rendement fonds euros (2016)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2017

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 126,82 points (+1,05%)

Indice de référence (IRL) 4ème trimestre 2017
Loyer au m2 : 12,7 €

France entière (Clameur février 2018)

                               Prix moyen des logements au m² (février 2018  baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.188 € dans l'ancien : 3.579 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.040  € (4ème trimestre 2017 -Notaires de Paris)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,70%  (4 mars 2018 - Empruntis)

• Taux
Taux de base bancaire : 6,60% Intérêt légal : 0,89%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
3,09% (moins de 10 ans)

3,11% (10 à 20 ans)
3,36% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,83%

Prêts-relais : 3,35%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 20,88%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,87%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,85%
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www.valority.com

Investissez en résidence étudiante

à partir de

103 800€
Propriétaire

* Exemple d’acquisition (programme «La cours des grands» à CLERMONT, sous réserve de disponibilité) d’un montant de 103 800 € TTC (mobilier et parking inclus) dans le cadre fiscal BOUVARD CENSI ; Faculté de récupérer la TVA (taux de 20%) sur 
le prix d’achat, soit un montant d’investissement total de 91 840 € après provision sur frais d’acquisition de 4 300 € et sur la base d’un achat HT de 87 540 € ; Hypothèse d’apport personnel de 7 900 €; Financement bancaire : Mensualités d’emprunt 
de 461,71 € (assurance incluse), sur la base d’un prêt amortissable d’une durée de 20 ans au taux fixe de 2,40 % (Taux moyen constaté par la société de courtage Optimea Crédit* auprès de 5 banques nationales et organismes de crédit au 05 mars 
2016) + assurance décès invalidité de 0,30% (Taux moyen constaté en 2016 pour un investisseur de moins de 30 ans), coût total du crédit de 26 869,81€ (assurance incluse, hors intérêts intercalaires) ; Effort moyen d’épargne mensuel de 89 € sur 
les 9 premières années ; Loyer annuel initial prévu par bail commercial d’un montant 3 395 € HT, indexé sur l’indice de référence (hypothèse d’indexation 1% par an), soit un loyer mensuel moyen de 291 € sur les 9 premières années ; Charges 
mensuelles moyennes de 16 € (hors taxe foncière) ; Réduction d’impôts Bouvard-Censi 2016 de 11% sur le prix de revient de l’opération (9 563 € répartis sur 9 ans), soit en moyenne 89 €/mois de réduction d’impôts sur les 9 premières années. Un 
crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
Fiscalité Bouvard-Censi applicable pour l’acquisition au plus tard le 31.12.2016 d’un bien immobilier éligible audit dispositif (résidence services étudiante VEFA, …). Réduction d’impôts répartie sur 9 ans, calculée sur un montant d’acquisition 
maximum de 300 000 € HT/an. et soumise au plafonnement global des avantages fiscaux. En cas de réduction d’impôts supérieure à l’impôt de l’année, report sur les 6 années suivantes. Incitations fiscales réalisées sous condition du 
respect d’engagement de location et de détention du bien prévus par l’article 199 sexvicies du CGI. Le non-respect de ces conditions entraine la perte du bénéfice des incitations fiscales.
* OPTIMEA CREDIT est immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07033695 dans les catégories : IOBSP (Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement). IOA (Intermédiaire en opérations d’assurance) 

Valority Investissement SAS au capital de 1 049 400 €, sise 94 quai Charles de Gaulle, 69463 Lyon cedex 06, immatriculée au RCS de Lyon, sous le n° 332 641 372. 10
.2

01
5 

- V
A

LO
RI

TY
 IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
- S

A
S 

au
 C

ap
ita

l d
e 

1 
88

9 
02

2,
90

 €
 - 

RC
S 

LY
O

N
 4

42
 4

04
 3

56
 - 

Ca
rt

e 
Tr

an
sa

ct
io

ns
 N

°0
72

70
0 

Rh
ôn

e 
- I

nt
er

m
éd

ia
ire

 d
’a

ss
ur

an
ce

, p
la

cé
 

so
us

 le
 c

on
tr

ôl
e 

de
 l’A

CP
. A

ss
ur

an
ce

 R
es

po
ns

ab
ili

té
 C

iv
ile

 P
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 C
O

VE
A

 R
IS

KS
 - 

G
ar

an
tie

 F
in

an
ci

èr
e 

CE
G

C 
- 

VALEUR ET CAPITAL

http://www.valority.com/auvergne-rhone-alpes/programmes-immobiliers-clermont-ferrand/1633-la-cour-des-grands
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Valority et Valofi

se développent 

et recrutent

valeur-et-capital.com

Votre personnalité 
compte autant 
que votre savoir

Pour nous rejoindre, 

rendez-vous sur :

www.valeur-et-capital.com/carriere

94, Quai Charles de Gaulle - 69006 Lyon
Immatriculée au RCS de Lyon sous le n° 332 641 372

Tél. : 0969 320 686

e-mail : contact@valority.com

https://www.valeur-et-capital.com/offres-emploi

